
Enguete
PLU

De: Barraille <laurence.barraille@sfr.fr>

Envoyé: mercredi 28 juin 2017 15:01

À: enqueteplu@mercurol-veaunes.fr

Objet: TR: PLU MERCUROL VEAUNES

Pièces jointes: BRN30055C78A294_004809.pdf

EN

En pièces jointes : Annexe 1-2-3-3bis-4

OBJET : PLU MERCUROL-VEAUNES

A L'ATTENTION DE MONSIEUR LE COMMISSAIRE ENQUETEUR,

Monsieur,

Dans le cadre de l'élaboration du nouveau PLU de Mercurol-Veaunes, nous nous permettons de vous soumettre

notre désarroi ainsi que notre mécontentement et déception au vue de la réponse apporté à notre projet dans le

cadre du nouveau PLU.

La situation :

En 1991, nous faisons l'acquisition d'une parcelle et d'une maison d'environ 60 m2 sur 2 étages, située Sud Garenne

à Mercurol, référence cadastrale ZK9. Nous avions déjà, à l'époque comme projet d'en faire notre habitation

principale. Mais les coups durs de la vie en ont décidé autrement. Nous ne rentrerons pas dans les détails.

Depuis 2015, le projet revois le jour : Un agrandissement de l'existant en vue d'en faire notre résidence principale,
et un implantation d'un verger sur plus de la moitié de la parcelle (Voir annexe 1). Après plusieurs refus, on nous

demande instamment de patienter jusqu'au nouveau PLU ce qui devrait faire aboutir notre projet.

REPONSE DE LA CHAMBRE D'AGRICULTURE DE LA DROME :

AVIS STRICTEMENT DEFAVORABLE (voir annexe 2)

Pour les raisons suivantes :

1- Un CABANON d'environ 60 m2 est ISOLE et DETACHE de toute habitation. Il s'agirait alors de CREER une

habitation NOUVELLE ISOLEE

2 - Et surtout très PROCHE (7 mètres) d'une implantation de vigne cultivée

3 - Les risques de CONFLITS de VOISINAGE sont EVIDENTES

Nous nous permettrons, Monsieur le commissaire Enquêteur, de rétablir les choses :

1- Ce n'est pas un CABANON mais bien une MAISON. En effet nous réglons une TAXE D'HABITATION sur le

bâtie (voir annexe 3) et le centre des impôts fonciers a bien noté MAISON (voir annexe 3bis).
Le mot ISOLE nous parait un peu fort car il y a des habitations à 100 et 200 mètres (voir annexe 4) et

d'autre à 400 et 500 mètres que nous n'avons pas répertorié, car trop nombreuse.

Il ne s'agit pas d'une CREATION d'une NOUVELLE HABITATION mais simplement d'un agrandissement de

l'existant.
2 - En ce qui concerne la réciprocité, notre projet étant d'agrandir à l'intérieur de notre parcelle (voir

annexe 1) cela porterais l'habitation A PLUS DE 10 METRES de l'implantation de vigne et que l'existant devient un
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garage. A noter que les vignes ont été implanté depuis peu (sans d'ailleurs, que la Chambre d'Agriculture de la

Drome ou toute autre institution ne mettent au courant les voisins que nous sommes)
3 - Quant aux risques de CONFLITS EVIDENTS, l'évidence nous semble excessive. Car depuis plusieurs

années nous avons vécu entourés de voisin sans aucune plainte de leurs parts. Voir plutôt une bonne entente. Y

aurait-il eu des remarques ou plaintes du voisinage de notre parcelle sur Mercurol ? Si tel est le cas, nous aurions

aimé en être avertis, car il y a souvent des solutions à tous problèmes.

Il est vrai, qu'un AVIS n'est pas une interdiction. Mais les autorités concernées par notre projet ne dérogerons pas et

n'iront pas à l'encontre de l'avis pris par la Chambre d'Agriculture de la Drôme. Nous nous retrouvons donc dans

une impasse. QUELLE JOIE DE POSSEDER UN TERRAIN ET UNE MAISON, DE PAYER DES IMPÔTS D'AVOIR VOULU

FAIRE LES CHOSES DANS LES REGLES ET DE SE RETROUVER OBLIGE A LOUER UN APPARTEMENT AVEC

L'IMPOSSIBILITE D'EXPLOITER NOTRE BIEN. Parlons de l'acquisition d'un logement pour tous ???????

Devons-nous comprendre à demi-mot que ce terrain intéresse une tierce personne ? et quand nous empêchant de

finalise notre projet il pourrait en avoir l'acquisition ? Quel dommage de ne pouvoir l'exploiter

En conclusion IL VAUT MIEUX UN TERRAIN NON EXPLOITE DE QUELQUE MANIERE QUE CE SOIT, ATTIRANT

VERMINES, INSECTES et RONGEURS. QU'UN TERRAIN ENTRETENU PAR UNE HABITATION.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, nos sincères salutations et déceptions

M. et Mme BARRAILLE Bernard et Laurence
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agrico!e que le bâtiment pWs au sud ; son ci,angemert de dest!natron nous semb!e
présenter peu de riscue de confüt d'usage. Le bâtiment !e plus au suc est p!us loin
de !ê route, un peu phs en contact avec i espace agricoie, ce qui augmente !es
r!soues de connits disage avec l'activité agriccie. Ce risCue motn:e notre avis
défavorable sur ce bâtirnent le plus au sud.

. p.160 du rapport « Sud de a Ga-erne » : ce cabanon d'environ 60 m2 est ise!é,
détaché de toute habitation ; j s'acirait a!crs ce créer une habitatior nouvene iso ée
et surtout très procne (7 mètres) o'une Diantatico ce vigne cultivée, Les risoues de
conf!!ts de voisineae sont évidents. Notre avis est strictement défavorab e.

SUR LE REGLEMENT

Le règlement de la zone agrico e correspond globalernent assez bien è nos
préconisations. Nous avons toutefois les cuelques remarques suivantes è émettre :

. Le règlement de !a zone UD interdit la construction de bâtirnents agnco!es
nouveaux mais permet l'ex'ension des « sièges d'exploitation agricole ex!stants »,
ce que nous soutenons car si re siege a exploitation ces Auocueros va se oevelopper
principalement sur la parcehe n°92, H est souhaitable de donner la possib!!:té aux
bétiments agricoles présents sur le site d'origine de s'étendre. Cecercant !a
formulation « extension des siéces d'exploitation agricole existants » paraît peu
conforme avec le code de !'urbanisme. ] conviendrait d'autoriser plutôt l'extension
des « constructions acr!co!es existantes ».

. Le projet de PLU crée des sous-secteurs ce !a zone acricole cui sont
inconstructib!es, y ccrncris pour les bâtirnerts agncoles. Ces sous-secteurs sont
dénommés Aa sur le zonage (ou représentés par une trame spéc!ñoue en ce qu!
concerne les zones humides), mais dénommés Àv, Ap, et AL en page 54 et 55 du
règlement. Une mise en cohérence est nécessaire.

. Le -èg!ement de la zone egricc:e autcrise !'!mpiantation d'annexes et de piscine è

une distance maximate de 30 mètres du bâtiment principal de Fhat; tatio,. Añn de
Fmiter les risques de conDts entre hab!tat et agriculture, ce cui représente une
orientation récurrente du ycjet de PLU, ncus estimons scuneitab e ce réddre cecte
distance rnaxima!e à 20 mètres, ainsi que je préco±se ia COPENAF.

. H paraît inuthe cue :e règiement de !a zone N autcrise !e changement de
destination des bétimerts dés!gnés sur le docume^t grãohic;ue du reg'ement dans ja
mesure où aucun ce ces bit:n-ents désignés n'est p~écisément situé en zcne N.

. Enñn, :e -èg!er-ent de cnaque zone du P_U, y compris ce!ui de :a zone A, se
term ne car ur aHnée cut cispose que :es constructions ou amé-ä;ements ne
doivent pas créer un obstac e à !'éccWement d s eaux. Toute consruct on étant
potent e ement susce : bie de créer un obst c e ouiement des eaux ernb!e
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.ephone :

. . 1/oS démar heS .
. : Accedez à votre espace Part:cuher pour telec arger vos avis d;mpôts, payer et gérer vos contrats de

prélèvement. déposer vos réc!amat ons et poser vos questions grâce à votre messagerie sécurisée.

Utilisez votremessagerie sécurisée dans votre espace Particulier sur impots.gouv.fr
Votre centre pré'èvernent sen:ice, pour toutes questions sur le préièvement à réchéance ou sur le
prélèvement n ensud :

0 810 012 011
*

- courriei : cpsdyon@dgfip.finances gouv.fr
- courrier : centre pré:èvement service 69327 LYON CEDEX 3

Le centre impôts service. pour ces renseignements généraux : 0310 impots (0610 46 76 57f.
Votre centre ces finances publiques pour toute autre question personnelie (coordonnées ci-dessous).

© Sur place : Votre centre des finances pubuques (voir ses horaires sur impots.gouv.fr rubrique« GonMcts »)
Pour obtenir ces réponses plus détaiHées :

.

ò Sur le paiement de votre impôt :

TRES. TAlfRHEPMTAGE
4 AV PRESOENT ROOSEVELT
26600 TAIN L HERT,TAGE
Tél : 04 75 03 30 SS Courriel : t026025@dgfip.finances gouv.fr

ò Sur le montent de votre impôt :

CDIF DE LA DROME SECT.SECTEUR 1 15 AVENUE DE ROMANS
BF 2116 26015 VALENCE CEDEX
Té! : 04 75 79 50 21 Courriel : cdif.drome@dghp.finances.gouv.fr

ò(Service 0,06 €'min + prix eppel)

TAXES FONCIERES 2016 - DETAlL DU CALCUL DES COTISATIONS
Département : 260 DROME Commune : 179 A MERCUROL

Synd cat de later Taxes Taxe crdures Taxe Total desCornmune
Département spéciales Ø menageres Ø GEMAPI Ø cotisations

Taux 2015 7 28 % 15 51 % 0 286 % 9 10 % %
Taux 2015 7 43 15 51 % 0 283 % 9 56 % %
Adresse 0 r
Base 302

302 302 302 9Cotiset;ca 22 47 1 29

Adresse
w Base

Cotisation

Cotisations

22 47 1 29

Variation

en%

Syndicet de inter Taxe Ta es s áciales Chambre i axe Total desCommune
communes ccmnmaüté a onneue degri::Ce GE AAP1 cotisat ons

Taux 2015 40,16 % % 2,73 % 66 16 % 0 749 % 20 50 %
Taux 2016 40,96 % % 2 73 % 66 16 % 0 728 % 20 30 %
Bases teire

- agricoles
C Bases terreso 30 30 37e agricoles

Cotisations
2015 12 1 3
20 12 1 8 2o

Variation
C e o

en%



pm NDE 3 bu

CES PUBUCUES

F CHE D ÈVALUATION 179 0317189 N

SERV!CE data d editien maj. pur fiche n

T 10 1 20Í Olb 22

SITUATION DU LOCAL PROPR!E~A RE ET OCCUPANT

ornm ne: 1,o WRCURO
adresse RRA EERNARD AUGUSTE
9000 LES CHASSIS

B128 H

39 AV DU VERCORS ET DE LA RESI

26600 TAIN L HERMITAGE
occupant

section n de plan bât ert. nit local n invariant LOCAL lÃCANT
ZK 0009 A 01 00 01001 0317189 N

DE
NATURE DU LOCAL NATURE E~ R EAUSAT!ON DU CHANGEMENT

MAISON C A nature ret rna

NP S ON A LA T OR C T T T C
× e a e

a e encune

CPR RE 18 07 2015 PRC RIETAIRE
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